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PRESIDENCE DE LA REFT]BLIOUE

LE PRESIDENT DE L.{ REPI]BLIQTIE,

CHEF DE LIETAT,
CHEF DU GOU\TERN.U.,EIfT,

1e Lol Irlo 90-0J2 du
RépubJ-ique du Bénin

11

,
Décembre 1ÿ$O portant Constltution de 1a

1a Lol No 9O-OO2 du O9 Mal 1990 portant Code des Investlssements ;
Ia Loi No 9O-Oll du 24 pécembre 1990 nodiflant 1es artlcles J4,41 ,,47, !9,.51 ,62 et 74 de tà-Loi-x.-ôô-ooz du 09 Mai 1990portant Code des Investlssements ;
la Décision No 91 -042/HCR/PT.du Jo Mars 1991 portant proela6ationdes né sultats déf initif s du deuxiène-lÀ""- âe"-;i;;ii";; ËElia",.-tlelles du 24 Mars 1991 ,
le Décret No 9l-j99 du oB septembre 199j. portant composltlon du
GouverneEent ; I

1e Décret Nq 9'1 -2 du-4 Janvier 1991 fixant les rnod.alr.tés drappri-cation de Ia Loi I.lo 9O-O02 du 09 Mai 1990 portant Coae ÀeJ 
-

Investissements modiflée par 1a Loi ll" ôo-ôll a",z+-nàcéïüre 199o;
Proposition du I'linistre du plan et d.e la Restructrrratlon Eoonomi-que, -après avis de la commission Tgslmique aes inveJiiÀËerà"i" ""sa Séânce du Jeudi 19 Aott 199, ;

conseil des Ministres entendu en sa séance du 28 Octobre 1gg1 iLE

DECRE TE

Article 1er.- Le projet de création d. r r.rne unité de tralsformation de
matière plastique initié par 1a société Techraico-praste rndustrie
lT.P.I:)-et loôa]isé à co^rolloÙ, 

""i-àË"eé au résimel; ;-;; code desrnvestissements pour compter aé ra aaie de s igrràturp *u présent Décretpour !
m^^!-.-:-: H9 période cre.trente (l-o) mois au cours de 1aquelle 1a sociétélecrni.co-p.lâste rndustrie doit réaliser son progrEurure dr-lnvestlssementet

- une période de cinq (05) ans pour lrexlploitation.

DECRET No 91-lO2 du 15 Décembre 1991

Portgnt agrénent au régine A n du
Code des Investlssements du projet de
création drune unlté de tiairsfornatlon

de natière plastlque de J.a Soclété
Technico-Plaste fndustrle- (T.p.I.).
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§[p§3.- Lt activité pour laquelle 1e régime est octrové
excrustvement à l_a transformation de matj.ère plastique.

2

À1llcle 3.- Les é1érnents à exonérer sont :

I
se

exonération
axe de voi-
I artlcle J

t
rapporte

- une (o
- une.(o

1.)

1)
extrudeuse
imprimeuse f lexo- graphique

: une (O1 ) soudeuse Indémo S.4., Autg. B50'
- une (O'1 )' soudeuse ARVOR,

- une (Of ) pres"e .pneumatique
.-'dèui (Ô2) presses à souder
- u.ne (01 ) broyeuse

- un (O1 ) compresseur CIS SRL

- un (01 ) lot ae cyl5Jldres porte-clichés
- un (01 ) tot de pièces détachées
- des jeux de clichés
- r.rn (0t )'monlteur SAI,trO MONO-CHROME

- un (Ot ) vékr-icule 5Clr bâché.

Article 4 Les avantage s accordés sont :

- pendant 1a période de réalisatlon d.es Investisser,rents
des droits et taxes perçus à lrentrée à lrexception de 1a trle et de 1a taxe de- stàtistique sur tous fes èfémèniÀ aà i
ci-dessus.

. - -pgnd?+t 1a périocle d-,-expleitation et pour une durée à précisàr
d-.ang.]rr,rrfté conjoint du M_inistre chargé aü pran et du Mi-niËtrè-chargé
de 'l r rndustrle, vonstatant 1a fir, de la-réalisation du programme dr inrvestlssement, exonération de ]-rrmp0t sur l-e Bénéfice rridusiriel etccmn.:rclal (lBrc) et exenption de- droits et taxes de sortie applicablesaux sachets' et aux rouleairx de films d.r embal-Iage "*porteilar Ia socitéTechrilco-Plaste I.nd.ustrie.

$§,ig]gJ.- Les matières premières et emballages lmportés par 1asoci-été rechnlco-Pl-aste ïndustrie dans ]a cadré du b-énéf ice- du code desïnvestlssements sont soumis au régime de droit commun donc passibles
des droits dr entrée en vigueur.

Toutefols. c 11,: bdnéfi
taxes (DRAIÿBACK ) co:.rf ornrémen
1es matlères premières et em
tion des produits exportüs e
douanière.

ciera dtule restitution desdiÈs drolts et
t aux disposj.tlons du Code des Douanes sur
ballages jmportés entrant dans 1a fabrica-
t sous réserve de la règlementation

Article 6.- Conformément aux d.ispositions de lrarticle 49 de 1a Loi
99 Un+ 199O portant Code des Investlssements, Ia Sociététe Tndustrj-e bénéficiera d r r.rne exonération dés droits età 1r entrée à lt çxceptj-on de 1a taxe d.e voirie'' ei d.e 1astique, sur Ie gas-olI utilisé comrne matière consommable.

"/ "'

Nq 9O-OO2 du
Technico-P1as
taxes perçus
taxe de statl



Àrticle 7.- Pendant I
tions d.es artic]es
Société Technico-Plast
des bénéficiai.res dtun
El1e doit en particull

Artj-c1e 8"- Dans le
Indu§trj-ê est tenue
assùrer la protectio
notamment en ce qui.
déchets générés par

- poursuivre Ies objectifs économj.ques, commerciaux et sociaux d.e
son projet de création dtu4e.unité de tranàformation de mâtière plasti-
que pendant au mdi-ns cinq (5) ans après 1t expiration de la'périoàe
dr agrément dudit pro jet.

77,' '
a période d'agrément et conforrrément aux disposl-
34, 15 et 16 du Code des fnve$issementsr 1a

e Industrie est tenue de respeoter Ies obligations
régime privilégié du Code des Investissements.

cadre de ses activités, 1a Société Technico-Plaste
de prendre toutes 1es disposltions nécessaires pour
n, lramélioration et 1a gèstion de son env!.rorménent
conccrne 1e traitenent des eaux Usées et autres
son unj-té de transformation de natière plastique.

- réaliser son progra.r,rme dr investlssement et de production contenu
darrs son dossier dr agrément i

- utillser un personnel drau moins ci-nq (5) agents et affecter au
moins 60 % de la masse sal-ariale totale au personnel béninots ;

- tenlr une comptabilité réguIière et conforme au plan comptable
national quel que soit le chiffre draffaires réa1isé i

nement
sauvegarder les conditions écologiques, en palticulier 1r environ-

Artlcle 9.- La Société Technlco-Plaste Industrie doit se conforuer aux
ailp,i§IE=ronÈ dê'ta'Loi No 9O-OO2 du 09 Mai lgg0 portant Code des Inves-
tissements modlfiée par Ia Lot No 9O-O35 du 24 Décembre 199O et duDécret No 91 -002 du d+ Janvier 1991 fixant 1es modalités â-tappHààtionoudit Code,

:"lj
('t '-Ie 10. - Le règlement dês llti ges qui résufteraient de lt ap

ispositions de
p
1on pre s ent Déciet se fera conforménent aux d

cl.e 74 de l-a Loi 9O-OO2 du 09 Mai 1 990 portant Code des fnvestlssnodifiée par ]-a Lol No 90413 6y 24 Décembre 1990.

Àrticle'1 1.- Le Mlntstre'ilu PIan et de fa Restructuration Economique,
re de 1r Industrie et o.es Petites et
u Commerce et du Tourisme et ].e

des Affaires Sociales sont chargés
application du piésant. Décret qul

lica-
? arti-
ements

1e Ministie des F j-nances, 1e Minlst
Moyenne* Entreprises, 1e Ministre dMinistre du Travail, Ce lrEmploi et
châcun eq ç qui 1e c.oncerne, de It
sera publié.au Jêurnal Officiel.

Fâit à COT0NOU, 1e tJ Décémbre 1991
Par le Président de 1a République,
Chef de ltEtat, Chef du Gouvernemànt,

Ë'l r, I
*r"Éo,',ffiîro.-
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Le Minlstre dtEtat,

I

Dés ir .WEYRA

Le Ministre du Plan et de 1a Le Ministre des F1-nances,
Restructuration E
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Le Ministre de lrlndustrie, des
. Petites et Moyennes Entreprises,

Aur:elien 110UESé0U
Mi:ristre i:rtérimaire

Le Milistre du Cornmerce ê1i,
du Tourism

!"
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